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Caleres a pour mission d’inspirer les gens à être bien… un pied après l’autre! 
Nous avons chaque jour le défi de réaliser cette mission dans un monde où le changement 
et la nécessité de saisir des occasions d’affaires se multiplient de plus en plus vite. 
C’est pourquoi il est si important de constamment placer le client au centre de tout ce 
que nous faisons, de poser en tout temps des gestes intègres conformément à notre  
réputation et d’intégrer les valeurs fondamentales à la base de notre réussite continue. 

 

Voilà en quoi consiste notre Code de conduite. Il a été élaboré pour renforcer ces 
valeurs fondamentales et nous aider à prendre les bonnes décisions d’affaires. 
Je vous demande de prendre le temps de vous familiariser avec le Code et de l’utiliser  
chaque fois que vous prenez des décisions au nom de la société. Nous pourrons ainsi 
continuer à donner vie à nos aspirations au profit de nos clients, associés, actionnaires 
et de notre société. 

Diane Sullivan 

Directrice générale, présidente et présidente du conseil d’administration 
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MISSION 
Inspirer les gens à 

être bien… un pied 
après l’autre! 

VALEURS 
Passion 

Responsabilité 
Curiosité 
Créativité 

Bienveillance 

ÉTHOS DE LA 
MARQUE 

Un engagement 
féroce envers 

le confort 
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COMMERCIALE 
Nous élaborons 

un portefeuille de 
marques mondiales 

à l’attrait élargi 

RAISON DE CROIRE 
Nous totalisons plus de 
135 ans d’expertise pour 
offrir l’ajustement idéal 
en fonction du corps, de 

l’époque, de la personnalité 
et du style de vie 
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Notre responsabilité commune – le Code concerne tous les 
dirigeants, directeurs et associés de la société. Nous avons la 
responsabilité de faire preuve d’intégrité dans nos actions et de 
sensibiliser en posant des questions, divulguant l’information 
appropriée et signalant les problèmes possibles à nos 
superviseurs. 

La société s’attend aussi à ce que vous respectiez toutes les autres 
politiques et procédures d’entreprise vous concernant, le cas 
échéant, dont plusieurs complètent le présent Code. 

Responsabilités supplémentaires des superviseurs – on s’attend 
à ce que les superviseurs montrent l’exemple en posant des gestes 
intègres et respectueux, offrant l’occasion de systématiquement 
discuter de conduite éthique, soutenant ouvertement la politique 
interdisant les représailles, agissant rapidement, le cas échéant, et 
sollicitant l’aide du service juridique au besoin. 

En cas de doute, informez-vous! Le présent Code ne saurait 
traiter de toutes les situations difficiles auxquelles nous pourrions 
faire face au travail ni résumer l’ensemble des lois et politiques 
qui pourraient concerner vos activités. Il a plutôt été rédigé 
pour favoriser les comportements éthiques, souligner certaines 
politiques et nous encourager à communiquer avec franchise si 
nous doutons de la meilleure démarche à suivre. 

Si vous avez des doutes sur la façon de gérer une situation ou sur 
la convenance d’une conduite donnée, évitez d’aller de l’avant. 
Prenez plutôt le temps d’obtenir des conseils en parlant à votre 
superviseur ou à vos ressources humaines, en communiquant avec 
le service juridique à Iwilson@caleres.com ou tburke@caleres. 
com, en composant le numéro de la ligne d’aide En avant pour 

l’intégrité 
(voir plus bas) ou en entrant un rapport en ligne à l’adresse 
www.tnwinc.com/caleres. 

Signaler les violations présumées – si vous découvrez une 
violation présumée du Code ou de toute loi ou politique en 
vigueur, votre devoir est de la signaler. 

Ligne d’aide en avant pour l’intégrité – la ligne en avant pour 
l’intégrité est une ligne d’écoute gratuite et confidentielle à la 
disposition des associés mondiaux de Caleres en tout temps. 
Des interprètes peuvent vous aider (français, espagnol, chinois, 
portugais, et vietnamien et italien) et vos appels et 
signalements peuvent demeurer anonymes. 

É.U. et Canada : Numéro sans frais : 1-877-468-5461 
Chine : Code d’accès : 10-811 et le numéro sans frais 

877-468-5461 

Italie : Code d’accès : 800-172-444 et le numéro sans frais 

877-468-5461 
Vietnam : Code d’accès : 1-201-0288 ou 1-228-0288 puis 

composez le numéro gratuit 877-468-5461. 

Vous pouvez aussi faire un signalement en ligne à 
www.tnwinc.com/caleres. Si vous ne pouvez pas téléphoner ni 
faire de signalement, veuillez communiquer avec lwilson@caleres. 
com ou tburke@caleres.com. 

Absence de représailles – la société ne tolèrera pas les représailles 
de tout genre dirigées contre quiconque signalera, de bonne foi, 
une violation présumée ou toute autre préoccupation. Si vous 
croyez avoir été victime de représailles, utilisez une des options 
décrites dans le Code pour le signaler. 
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Nous sommes fiers de toutes les relations que nous entretenons 
et croyons que notre réussite est intimement liée à nos 
associés d’exception. Chacun de nous joue un rôle important 
et nous méritons tous d’être traités avec dignité et respect. 
Nous croyons aussi que nous nous devons d’être honnêtes 
et de partager l’information entre nous de façon ouverte et  
transparente. 

Diversité – Notre principe est simple… nous lui donnons vie! 
Nous croyons que le fait de trouver, embaucher et fidéliser du 
personnel reflétant divers antécédents, origines ethniques, 
sexes, styles de vie et systèmes de croyances peut nous aider 
à mieux satisfaire les besoins de nos consommateurs variés. 
En favorisant un milieu de travail diversifié, nous créons un 
environnement inclusif où chacun de nous a la chance de 
réussir. 

Égalité professionnelle – Nous traitons tous les associés 
et candidats de façon équitable et offrons des occasions 
d’embauche égales sans égard à la race, à la couleur, au sexe, 
à la religion, à l’origine nationale, à l’âge, à l’invalidité, à 
l’orientation sexuelle, à l’identité ou l’expression sexuelle, 
au statut d’ancien combattant, à l’information génétique 
protégée ou à tout autre facteur sous la protection d’une loi 
en vigueur. 

Respect – Nous nous engageons à créer un environnement 
de travail axé sur le respect mutuel et exempt de toute 

discrimination et de tout harcèlement illégaux. Nous 
interdisons toute forme de comportements désapprouvés, 
discriminatoires ou inappropriés, dont les blagues, remarques 
ou tout autre geste abusif posé pour rabaisser quelqu’un 
ou faire preuve d’hostilité envers lui en raison de sa race, sa 
couleur, son sexe, sa religion, son origine nationale, son âge, 
son handicap, son orientation sexuelle, son identité ou son 
expression sexuelles, son statut d’ancien combattant ou autre, 
créant ainsi un environnement de travail intimidant, hostile 
ou offensant. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez notre politique sur le 
respect en milieu de travail (Respect in the Workplace Policy) 
pour en savoir plus, dont ses dispositions relatives aux 
signalements et aux représailles. 

Santé et sécurité dans le milieu de travail – Nous nous 
efforçons de maintenir un lieu de travail propre, sécuritaire 
et sain et chacun doit faire de la santé et de la sécurité des 
priorités au quotidien. Vous êtes tenu de respecter toutes les 
lois sur la santé et la sécurité en vigueur, ainsi que l’ensemble 
des procédures de la société dans nos installations. Si vous 
pensez que la sécurité d’un collègue ou d’un site de travail est 

menacée, signalez-le immédiatement à votre superviseur 
ou au service des ressources humaines. 

Violence dans le milieu de travail – Selon nous, chacun 
mérite de travailler dans un environnement sécuritaire et 
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nous sommes tous responsables de créer et de maintenir un tel 
environnement. Les actes violents, y compris les menaces et 
l’intimidation physiques et verbales, ne seront jamais tolérés. 

Les armes blanches et à feu, les munitions et les explosifs sont 
interdits partout dans les propriétés de la société. La loi pourrait 
fournir des exceptions limitées à l’interdiction du port d’armes à 
feu dans certaines propriétés de la société. 

Si vous décelez un comportement ou une activité qui menacent 
la santé et la sécurité d’autrui, parlez immédiatement à votre 
superviseur ou aux ressources humaines. 

Abus d’alcool ou d’autres drogues dans le milieu de travail 
– Nous nous attendons à ce que nul employé n’effectue son 
travail sous l’influence d’une substance qui pourrait nuire à son 
rendement, son jugement ou sa sécurité dans le milieu de travail. 
Il s’agit entre autres de l’abus de médicaments d’ordonnance 
dans la mesure où ils influenceraient le rendement d’un associé. 

La consommation, la possession ou la vente illégales de 
substances contrôlées au travail ou dans les installations de 
la société sont interdites. La consommation ou la possession 
d’alcool dans les installations de la société est aussi interdite, 
sauf dans le cas d’événements sociaux donnés où cela aurait 
été autorisé à l’avance. 

La société se réserve le droit d’effectuer des tests de dépistage 
de drogue et d’alcool en vertu de nos politiques et comme  
permis par la loi locale. 
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Nos actionnaires savent que nous honorons nos engagements, 
maintenons des renseignements à jour et améliorons sans cesse notre 
rendement. 

Maintien de l’intégrité financière – En tant que société ouverte, nous 
avons l’obligation légale de maintenir des dossiers complets et exacts. 
L’intégrité et l’exactitude de ces derniers nous permettent non 
seulement de prendre des décisions internes, mais aussi d’offrir au 
public des renseignements sur nos revenus, nos rapports financiers et 
ainsi de suite. 

Pour toute préoccupation concernant les contrôles financiers de la 
société ou des dossiers comptables, de vérification ou financiers 
autres douteux, communiquez avec l’avocat général ou le comité de 
vérification du conseil d’administration, ou bien utilisez une des 
options de signalements du Code. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez les procédures de signalement de 
dossiers comptables et de vérification douteux (Procedures for 
Reporting Questionable Accounting and Auditing Matters). 

Tenue de livres et dossiers d’entreprises exacts – Vous devez 
respecter la structure des contrôles internes de la société et toutes les 
transactions impliquant ses activités doivent être complètes, exactes et 
rapidement inscrites dans les livres de cette dernière. Vous ne pouvez 
pas falsifier de document, inscrire des renseignements volontairement 
trompeurs dans les dossiers comptables ou les divulgations de la 
société, ni approuver toute pratique comptable non enregistrée. 

 

Tous les comptes de dépenses commerciales doivent être documentés 
et enregistrés avec exactitude. Si vous avez des doutes sur la 
convenance d’une dépense donnée, consultez votre superviseur. Toutes 
les demandes de remboursement doivent satisfaire les exigences 
décrites dans notre politique sur les déplacements (Travel Policy). 

En plus de compiler des dossiers exacts, nous devons les gérer et les 
conserver conformément aux politiques de la société. 
Nos dossiers incluent tous les documents, fichiers, feuilles de calcul, 
courriels et autres données enregistrées, à la fois écrites et électroniques. 

Des documents ou dossiers pourraient être soumis à une 
enquête ou une vérification ou faire l’objet d’une poursuite 
judiciaire et mis en suspens juridique. Le suspens juridique 
stipule la période pendant laquelle vous devez conserver les 
dossiers et les politiques de conservation courantes ne 
concernent par les documents mis en suspens juridique. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez la politique sur les 
voyages, la politique sur le papier et les médias électroniques 
(Paper and Electronic Media Policy), la politique sur la 
gestion des dossiers (Records Management Policy) et la 
politique relative aux ressources documentaires et 
communications électroniques (Information Resources & 
Electronic Communications Policy). 
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Protection des biens de la société – Nous avons tous la 
responsabilité de protéger l’ensemble des biens contre les 
pertes, vols, gaspillages ou abus. Les associés qui volent, 
détournent, utilisent frauduleusement ou abusent les biens 
de la société seront soumis à des mesures disciplinaires 
pouvant aller jusqu’au congédiement. 

Propriété physique – C’est grâce à un travail acharné et 
des dépenses d’envergure que les biens de notre société, y 
compris nos magasins, stocks, installations, fournitures, 
matériels et équipements, dont les téléphones et 
appareils mobiles, ont été acquis. Ces biens doivent être 
adéquatement utilisés à des fins professionnelles, même 
si vous pouvez parfois les utiliser à des fins personnelles, 
entendu que vous respectez les politiques de la société. 

Nous nous fions à des systèmes et réseaux informatiques 
pour efficacement exploiter notre entreprise. Vous ne 
devez pas utiliser l’équipement et les systèmes de la société 
dans le cadre d’activités illégales ou inappropriées, dont 
pornographiques ou autres, et vous devez respecter les 
exigences de sécurité en vigueur. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez la politique sur les 
ressources et communications électroniques. 

Renseignements confidentiels et exclusifs – Les biens de 
la société n’incluent pas seulement ses biens physiques.  Les 
renseignements confidentiels et exclusifs représentent un 
bien important de la société et nous devons tous adopter 
des mesures raisonnables pour les protéger. L’information 
sur les ventes et les revenus projetés, les plans de marketing 
ou les nouveaux produits, les plans stratégiques et les 
acquisitions en est un exemple. 

Vous pourriez, à l’occasion, devoir échanger des 
renseignements avec un fournisseur ou un tiers proposant 
de faire affaire avec la société. Vous ne devez jamais partager 
de renseignements confidentiels ou exclusifs avec un tiers 
sans en être préalablement autorisé par le service juridique. 

N’oubliez pas que vous devez aussi maintenir la  
confidentialité des renseignements confidentiels et exclusifs 
de la société après votre départ. Si vous pensez que des 
renseignements confidentiels ou exclusifs ont été utilisés 
ou divulgués de façon inappropriée, signalez-le à votre 
superviseur, au service juridique ou à une autre entité  
répertoriée dans le Code. 

Renseignements à diffusion restreinte – Nous faisons 
preuve d’ouverture et de transparence quant à la façon 
dont la société utilise les renseignements personnels de nos 
consommateurs et associés. 
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La société a des mesures de protection physiques, 
informatiques et procédurales en place pour protéger les 
renseignements contre toute divulgation non autorisée. 

Les renseignements personnels ne doivent être utilisés 
qu’aux fins professionnelles légitimes de la société et 
vous devez respecter toutes les exigences de sécurité et de 
protection des données en vigueur. La société restreint 
l’utilisation de l’information hautement sensible aux 
individus qui ont besoin de la connaître et qui ont reçu une 
formation leur permettant de la gérer correctement. 

Vous avez la responsabilité de respecter les exigences de 
sécurité et de protection des données en vigueur, ainsi que 
toutes les politiques de la société. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez  la politique relative 
aux ressources et communications électroniques. 

Propriété intellectuelle – Nos biens les plus précieux 
incluent nos droits de propriété intellectuelle, que des lois 
protègent. La propriété intellectuelle englobe les marques 
de commerce, droits d’auteur, brevets, logos et toute autre  
bien intangible. 

La société s’attend à ce que chacun reconnaisse et respecte 

nos droits de propriété intellectuelle relatifs à nos marques 
et technologies, et nous respectons de même ceux d’autrui. 
Vous ne devez donc jamais utiliser toute propriété 
intellectuelle d’autrui sans la permission de son propriétaire 
ou tout autre droit légal connexe. Vous ne devez pas, par 
exemple, copier des extraits d’enregistrements audio ou 
sur cassette, de films, de sites Web, de médias sociaux, de 
livres, de revues, de journaux, de produits ou de 
programmes informatiques. 

Pour toute question sur les ressources que vous pouvez et ne 
pouvez pas utiliser, communiquer avec le service juridique. 

Prévention des conflits d’intérêts – Nous avons l’obligation, 
envers nos actionnaires et chacun de nous, de prendre 
des décisions d’affaires objectives qui servent l’intérêt de  
la société. Il pourrait y avoir conflit d’intérêts lorsque vos 
intérêts personnels ou votre participation à une situation 
interfèrent avec votre capacité d’effectuer votre travail de  
façon objective et de servir les intérêts de la société.  Vous 
devez donc éviter les gestes ou les relations qui créent un 
conflit d’intérêts ou qui en donnent l’apparence. 

Si, par exemple, vous ou un membre de votre famille 
immédiate possède des intérêts financiers importants dans 
une organisation concurrente de la société ou qui en est 
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le fournisseur ou le client, vous pourriez être tenté de 
favoriser ladite organisation plutôt que la société dans vos 
décisions d’affaires. Ce genre de situations augmenterait 
la probabilité qu’il y ait conflit d’intérêts réel ou potentiel. 

Voici d’autres exemples courants de situations propices 
aux conflits d’intérêts : travailler pour un concurrent, 
fournisseur ou client de la société, faire affaire avec des 
sociétés détenues ou dirigées par des membres de votre 
famille immédiate* ou des amis intimes ou avoir un 
second emploi qui interfère avec votre travail pour la 
société. 

Vous devez signaler tout conflit d’intérêts possible à votre 
superviseur et au service juridique. 

*Aux fins de la présente section, les membres de la famille 
immédiate incluent votre conjoint(e) et vos enfants, frères 
et sœurs, belle-mère et beau-père, beaux-fils et belles-filles, 
beaux-frères et belles-sœurs et toute personne vivant dans 
votre foyer (à l’exception de vos employés). 

Occasions d’affaires – Vous êtes responsable de 
promouvoir les intérêts légitimes de la société 
lorsqu’une occasion se présente et vous ne devez 
pas profiter d’une occasion décelée en utilisant les 
renseignements ou les biens de la société, ou encore 
votre poste. Vous ne pouvez pas non plus utiliser les 

renseignements ou les biens de la société, pas plus que 
votre poste, à des fins de gains personnels. 

Cadeaux et divertissement d’affaires – L’échange de 
cadeaux et la participation à des divertissements d’affaires 
peuvent permettre de créer et d’entretenir de bonnes 
relations professionnelles avec nos clients, fournisseurs 
et vendeurs, mais vous devez faire preuve de jugement 
lorsque vous offrez ou recevez des cadeaux ou occasions 
de divertissement professionnels. 

En offrant ou acceptant des cadeaux ou des 
divertissements, vous pourriez avoir de la difficulté à 
prendre des décisions d’affaires objectives ou donner 
l’impression de favoriser certains clients, fournisseurs 
ou vendeurs. 

En général, les articles suivants ne doivent pas être 
offerts ni acceptés : 
• tout don en espèces; 
• les cadeaux d’une valeur de 75 $ et plus; 
• les cadeaux ou divertissements qui pourraient être 

perçus comme des pots-de-vin ou des paiements, ou 
comme une tentative 

• d’influencer un jugement; 
• les cadeaux ou divertissements qui violent toute loi 

ou toute réglementation. 
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De plus, plusieurs de nos clients de détail possèdent des 
politiques qui interdisent à leurs employés de recevoir de 
cadeaux ou divertissements de fournisseur. Vous ne pouvez 
pas offrir de cadeau ou de divertissement à quiconque 
appartenant à une société dont les politiques en interdisent 
la réception. 

Si vous avez des doutes sur l’offre ou la réception d’un 
cadeau ou d’un divertissement, communiquez avec le  
service juridique. 

Prévention des délits d’initié – Vous pourriez être mis au 
courant de renseignements importants sur la société avant 
leur diffusion. Tous les renseignements non publics (qui 
n’ont pas été divulgués au public) concernant la société 
sont jugés confidentiels. Les renseignements non publics 
sont jugés “ importants ” s’ils peuvent influencer la décision 
d’acheter ou de vendre des actions de la société. 

Si vous êtes en possession de renseignements non publics 
importants, vous ne pouvez pas légalement négocier les 
actions de la société (“ délit d’initié ”). 

Vous enfreindrez aussi des lois si vous transmettez des 
renseignements non publics à des personnes en dehors de 
la société, dont des membres de votre famille, amis, associés 
commerciaux et investisseurs, qui pourraient négocier 
des actions ou prendre des décisions de placement en 
fonction desdits renseignements. 

Les normes concernant les délits d’initié et les opérations 
personnelles s’appliquent aussi aux membres de votre 
famille vivant avec vous, à quiconque résidant sous votre 
toit et aux membres de votre famille qui pourraient vous 
consulter avant de négocier des actions de la société. 
Vous êtes responsable des transactions des personnes 
précédentes et devez ainsi leur demander de vous consulter 
avant de négocier les actions de la société. 

Les délits d’initié pourraient avoir de graves conséquences, 
dont des amendes civiles, des sanctions juridiques et 
l’emprisonnement. Communiquez avec le service juridique 
pour toute question. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez la politique sur les délits 
d’initié (Insider Trading Policy) pour des renseignements 
détaillés sur les délits d’initié et les dispositions relatives 
aux options sur actions, au régime 401(k) et au régime 
d’achat d’actions des employés. 
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La transparence est le fondement d’un bon partenariat 
d’affaires et la société croit que nous devons toujours  
travailler de façon équitable avec nos partenaires 
commerciaux. 

Avantage injuste – Vous ne devez jamais tirer d’avantage 
injuste de quiconque en prenant part à des pratiques 
inéquitables, dont la manipulation, la dissimulation, la 
falsification, la fausse représentation de faits importants ou 
toute autre opération ou pratique injuste. 

Vous ne pouvez jamais posséder de renseignements exclusifs 
ou de secrets commerciaux obtenus sans le consentement du 
propriétaire ni encourager des employés d’autres sociétés, 
anciens ou actuels, à nous les divulguer. 

Loi antitrust et fixation des prix – Les lois antitrust sont 
rédigées pour favoriser la fixation de prix concurrentiels et 
la concurrence équitable sur le marché. Certaines situations 
augmentent le risque que des gestes illégaux et non 
concurrentiels soient posés. Elles doivent donc être évitées. 

Dans vos communications avec nos concurrents, vous ne 
pouvez pas discuter des prix de la société, dispositions prises 
pour stabiliser les prix, conditions de crédit, promotions, 
rabais, plans stratégiques, divisions ou affectations des 
marchés, boycotts de fournisseurs ou autres renseignements 
de nature concurrentielle. 

Les lois antitrust interdisent toute entente entre les vendeurs 
et les clients dans le but de fixer le prix auquel ces derniers 
revendront le produit concerné. Vous ne devez donc jamais 
convenir de restrictions relatives à la revente sans obtenir 
des conseils juridiques préalables. 

N’oubliez pas qu’il pourrait y avoir entente pouvant  
présenter des problèmes en vertu des lois antitrust même si 
aucun document formel signé n’existe. 
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En tant que leader du secteur de la chaussure, nous nous 
engageons à agir en tant qu’entreprise socialement  
responsable. 

Respect de la loi – Nous devons respecter les différentes lois 
et réglementations en vigueur là où nous vivons et travaillons. 
Nous ne pouvons pas participer aux activités illégales de nos 
associés, clients, fournisseurs ou autres partenaires d’affaires 
ni les approuver, et ce, quelle qu’en soit la raison. 

Contrôles des échanges mondiaux – Nos activités s’étendent 
au niveau mondial et nous devons respecter les mesures de 
contrôle américaines des importations et exportations, les 
restrictions relatives aux échanges et les lois anti-boycott du 
monde entier, en plus des contrôles des échanges en vigueur 
dans les endroits où nos activités nous mènent. 

Ces lois peuvent être complexes et nous obliger à payer 
des taxes et des droits, acquérir un permis ou présenter 
des documents précis. Pour toute question concernant 
les échanges mondiaux, communiquez avec le service des 
douanes ou le service juridique. 

Prévention de la corruption et des pots-de-vin – Aux 
É.-U. et dans plusieurs pays, fournir, offrir ou accepter 
une commission occulte ou un pot-de-vin est illégal. La 
corruption, la malhonnêteté et la fraude peuvent se 
présenter sous plusieurs formes, dont l’offre de pot-de-vin 
aux représentants d’une société, un détournement, des 

commissions occultes, l’altération des documents de la société 
ou toute autre activité frauduleuse. 

La société interdit toute forme de corruption. Si quelqu’un 
vous approche dans le but de vous corrompre ou à d’autres 
fins professionnelles inappropriées, communiquez avec le 
service juridique. 

Loi sur la corruption à l’étranger (FCPA) – La loi sur la 
corruption à l’étranger (FCPA ou Foreign Corrupt Practices 
Act) interdit toute corruption de représentants étrangers 
dans le but d’obtenir des faveurs. Il pourrait s’agir d’un 
divertissement extravagant offert à un fonctionnaire ou de 
l’achat d’un bien de ce dernier à un prix dépassant largement 
sa juste valeur marchande. 

Vous ne devez jamais offrir, promettre de donner ou 
autrement fournir tout élément de valeur à un fonctionnaire 
afin d’obtenir ou de conserver des ententes commerciales. 
Ce principe concerne tous les associés, peu importe leur 
situation dans le monde. 

Vous ne pouvez pas embaucher de tiers, dont un consultant, 
un agent ou tout autre intermédiaire pour offrir un pot-de- 
vin ou un élément de valeur afin d’influencer la décision 
d’un gouvernement. Vous pourriez même être coupable de 
corruption si vous ne saviez pas, mais auriez dû savoir que le 
paiement était destiné à un fonctionnaire. 
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La violation de la FCPA pourrait avoir des conséquences 
graves, notamment des pénalités criminelles et civiles pour 
la société et l’emprisonnement potentiel des personnes 
impliquées. 

En raison de la complexité des lois en la matière, 
communiquez avec le service juridique si vous avez des 
questions ou des doutes sur les gestes à poser. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez la politique mondiale de 
lutte contre la corruption (Global Anti-Corruption Policy). 

Participation à des activités politiques – La société 
encourage la participation individuelle au processus 
politique. Puisque celle-ci doit refléter vos intérêts 
personnels et votre point de vue, elle doit avoir lieu en 
dehors des heures de travail et impliquer vos ressources. 

Si vous exprimez votre opinion publiquement, vous 
devez affirmer clairement que vous ne parlez pas au 
nom de la société ou que la société n’appuie pas 
votre point de vue. Si vous contribuez à une 
campagne électorale, assurez-vous de ne pas dire ni 
impliquer que la contribution provient de la 
société. 

Vous voulez en savoir plus? Communiquez avec le service     
juridique pour toute question. 

Communications avec le public et les médias – En général, 
seuls les porte-paroles de la société peuvent représenter 
cette dernière auprès du public ou des médias. Si vous 
recevez une demande de renseignements sur la société 
d’une personne externe, acheminez-la à nos services des 
communications d’entreprise ou des relations avec les 
investisseurs. 

Vous voulez en savoir plus? Consultez la politique et les directives 
mondiales relatives aux médias sociaux (Global Social Media 
Policy) et la politique sur les communications d’entreprise 
(Corporate Communications Policy) de Caleres.  
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L’avocat général est responsable d’administrer le Code 
sous la direction du comité de vérification du conseil 
d’administration et avec l’aide de représentants désignés, le  
cas échéant. 

Enquête et réponse – La société prend toutes les violations 
potentielles du Code au sérieux et lancera des enquêtes 
complètes sur toute violation présumée. Des experts en 
la matière pourraient participer auxdites enquêtes et ces 
dernières seront toutes conduites avec respect, équité et 
cohérence. 

Si une allégation est corroborée, des mesures appropriées 
seront prises, incluant des mesures disciplinaires pouvant 
aller jusqu’au congédiement. 

Absence de représailles – La société croit que la 
communication ouverte des problèmes et préoccupations 
sans peur de représailles ou de vengeance est vitale. Elle 
ne tolère donc pas les représailles de tout genre contre 
quiconque signale, de bonne foi, une violation possible de 
notre Code ou soulève des préoccupations concernant une 
conduite contraire à l’éthique. 

Exonérations au Code – Le conseil 
d’administration doit approuver l’exonération de 
toute disposition du présent Code et la société en 

fera la divulgation publiquement comme l’exige la loi.gne 
d’aide aux dénonciateurs accessible en tout temps 

 
Vous pouvez signaler toute préoccupation concernant une 
conduite inappropriée à la ligne d’aide En avant pour  
l’intégrité. Cette dernière est exploitée par une société  
externe qui offre des services semblables à d’autres grandes 
entreprises. Pour communiquer avec la ligne d’aide, 
composez les numéros sans frais et les codes d’accès suivants 
(le cas échéant) : 

É.U. et Canada : Numéro sans frais : 1-877-468-5461 

Chine : Code d’accès : 10-811 et le numéro sans frais 

877-468-5461 

Italie : Code d’accès : 800-172-444 et le numéro sans frais 

877-468-5461 

Vietnam: Code d’accès : 1-201-0288 ou 1-228-0288 puis composez         

le numéro gratuit 877-468-5461. 

 

Vous pouvez aussi faire un signalement en ligne à www. 
tnwinc.com/caleres. 

Ressources – Vous pouvez consulter les politiques et 
procédures mentionnées dans le présent Code sur la Plaza, 
dans le manuel en ligne ou dans le guide pratique. 
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